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Un petit quinze minutes par ci, un petit quinze minutes par là…

Le 23 septembre 2008

Me Philippe Asselin et Me Serge Bouchard, Morency, Société d’avocats, s.e.n.c.r.l.

Qui n’a jamais eu vent d’un employé qui arrive en retard le matin? Qui prétend être malade le lundi? Qui s’éclipse systématiquement quinze minutes avant la fin de son quart de travail? L’absentéisme chez un employé peut devenir un véritable problème pour une municipalité, à plus forte raison lorsque le rendement de l’employé est affecté, lorsque l’absentéisme est récurrent, lorsque les absences sont plus fréquentes que la moyenne des autres employés ou lorsqu’aucune justification n’est donnée. S’il est vrai que les autorités municipales sont en droit d’exiger une prestation régulière de travail, l’employé pour sa part a droit au respect de sa vie privée. Un équilibre entre le droit de la municipalité de contrôler les absences de ses employés (droit de direction) et celui de l’employé de conserver une sphère de sa vie privée confidentielle devrait donc être recherché.

Avec ou sans justification?

Avant de combattre l’absentéisme, il convient de le définir. En effet, l’absentéisme peut être fautif ou non fautif. Il y a là une importante distinction à faire puisque l’absentéisme fautif, c’est-à-dire sans justification, devrait entraîner l’imposition de mesures disciplinaires alors que l’absentéisme non fautif devrait plutôt commander l’application de mesures administratives. Bien que les deux formes d’absentéisme puissent conduire à un congédiement, celles-ci ne répondent pas aux mêmes critères. Lorsqu’un employé s’absente, les autorités municipales devraient d’abord vérifier si celui-ci a avisé aussitôt que possible son supérieur de son absence et des motifs de celle-ci. Par la suite, une évaluation devrait être faite afin de déterminer si l’employé s’est absenté pour un motif raisonnable.

L’absentéisme fautif : encore de la discipline!

Comme tout problème disciplinaire, l’absentéisme fautif obéit aux règles de la gradation des sanctions. Ainsi, avant que les absences d’un salarié puissent constituer un motif de congédiement, encore doit-il y avoir une preuve documentaire au dossier du salarié. Seront pris en compte : la fréquence et la répartition des absences, les avertissements donnés, les moyens pris afin de faire diminuer l’absentéisme ou afin de le sanctionner, les demandes de certificats médicaux et les motifs donnés par le salarié pour justifier ses absences; à plus forte raison si ceux-ci semblent farfelus!

L’absentéisme non fautif : être malade c’est possible

Dans le cas d’absentéisme non fautif, il faut savoir que certaines lois prévoient certaines périodes d’absence dont peut bénéficier un employé dépendamment de l’événement survenu. Pensons, à titre d’exemple, à une maladie, un accident, une lésion professionnelle, au décès d’un proche, etc. Or, dans la mesure où les conditions d’application prévues à ces lois sont remplies et selon les circonstances, les conséquences de l’évènement, de la maladie ou de l’accident, de même que le caractère répétitif des absences pourraient constituer une cause juste et suffisante de suspension ou de congédiement de l’employé. À noter cependant, que cela ne veut pas dire que l’employé serait alors privé de tout ses recours. Pensons notamment à l’obligation d’accommodement de l’employeur, concept qui fait couler beaucoup d’encre ces temps ci.

Mieux vaut prévenir que guérir

Afin de prévenir un problème d’absentéisme, une municipalité devrait se doter d’une politique concernant les absences. La raison est fort simple : l’adoption d’une politique de gestion des absences permet de justifier l’application d’une sanction drastique dont l’évaluation serait autrement laissée à la discrétion des décideurs. Cette politique peut prévoir, entre autres, que le défaut pour un employé d’aviser son supérieur de son absence constitue en soi un motif de sanction, ou que toute absence répétée pour cause de maladie doit être justifiée par un certificat médical. Cela ne sera pas fait en vain, car pour évaluer la justesse de la sanction choisie par la municipalité, les décideurs appliqueront généralement certains critères tels que : le degré de faute et le préjudice causé à l’employeur, l’ancienneté du salarié, le niveau de confiance et d’autonomie du poste occupé, le dossier disciplinaire, la tolérance des supérieurs, la suffisance des avertissements, les moyens proposés pour corriger le problème et le comportement de l’employé après le manquement.

L’absentéisme au travail : une fatalité?

Pour certains gestionnaires municipaux, l’absentéisme au travail peut représenter une certaine fatalité avec laquelle il faudra constamment composer. Cependant l’adoption d’une politique claire définissant les obligations des employés et précisant les exigences des autorités municipales relativement aux absences au travail peut influencer le cours des choses. Une intervention des autorités dès les premiers manquements évitera bien souvent la répétition des absences et évitera l’effet d’entraînement sur les autres employés. Évidemment, certaines absences peuvent être justifiées, d’où l’importance de définir certains critères d’évaluation efficaces et uniformes afin de juger du bien fondé des motifs d’absence invoqués. Or, dans le cas où les autorités municipales ne croyaient pas la version d’un employé, pourrait-elle, par exemple, surveiller celui-ci de façon particulière? Une consultation est de mise!
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Auparavant connue sous le nom de Pothier Delisle, Morency, Société d’avocats a depuis plus de 35 ans établit son expertise en relations du travail dans le domaine municipal. Disposant de bureaux à Québec, Lévis, Montréal et St-Jean-sur-Richelieu, Morency, Société d’avocats, propose à sa clientèle un ensemble de services juridiques spécialisés de grande qualité à un coût raisonnable.

Consultez notre site Internet : 

www.morencyavocats.com 
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